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ARTICLE 6

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« sont déchargés »

les mots :

« peuvent être déchargés par le juge ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de ne créer aucun automatisme légal et de laisser au juge le pouvoir de décharger ou 
non les descendants et ascendants de la victime de leur obligation alimentaire à l’égard de l’auteur. 
Chacun se souvient du cas de Jacqueline S., qui avait assassiné son mari, graciée par le président 
Hollande : ses enfants devraient-ils être déchargés de leur obligation alimentaire à son égard ?


